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Abstract – Influence of storms on tidal dune mobility in the Strait of Dover. The present paper deals with dune
dynamics in a zone of the Strait of Dover located in the sea lane running into the North Sea. The dunes,
widespread in this 35-m depth area, are mobile sedimentary structures (up to 40 m·yr−1) that culminate at a
maximum of 22 m depth and endanger navigation as well as submarine man-made structures (cables, pipelines).
Single- and multibeam bathymetric data, coupled with seismic data, allow us to follow dune displacements over
different time scales. A net bedload parting zone has been displayed and divides the area into two parts, SE and
NW. However, according to the considered time-scale, dune movements present variations in intensity and
direction. Over a long-term period (decades), sedimentary dynamics fit the regional scheme of the residual tidal
currents that induce transport toward the SW and the NE in the respective SE and NW parts of the studied
area. Over a medium-term period (several years), meteorological data show that a high frequency of storm
winds alters the residual sand transport characteristics by strengthening, slowing or reversing the effect of the
tidal currents and can lead to the reversal of dune asymetry. © 2000 Ifremer/CNRS/IRD/Éditions scientifiques
et médicales Elsevier SAS
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Résumé – Cet article traite de la dynamique des dunes de sable dans une zone du détroit du Pas-de-Calais située
dans le rail de navigation débouchant en mer du Nord. Les dunes de sable, répandues dans ce secteur, sont des
structures sédimentaires mobiles (jusque 40 m·an−1) qui culminent jusqu’à 22 m de profondeur et mettent en
danger la navigation ainsi que les ouvrages sous-marins (câbles, pipelines). Les données de bathymétrie mono-
et multifaisceaux, couplées aux données de sismique, permettent de suivre les déplacements des dunes à
différentes échelles de temps. Une zone de divergence du transport sédimentaire a été mise en évidence et divise
la zone en deux secteurs, SE et NW. Toutefois, selon l’échelle de temps considérée, les mouvements dunaires
présentent des variations en intensité et en direction. Sur le long terme (à l’échelle de la décennie), la dynamique
sédimentaire se calque sur le schéma régional des courants de marée résiduels qui induisent des transports
sédimentaires vers le SW et le NE dans les secteurs respectifs SE et NW de la zone d’étude. Sur le moyen terme
(à l’échelle de quelques années), les données météorologiques montrent qu’une forte fréquence des vents de
tempête peut modifier les caractéristiques du transport résiduel sableux en renforçant, en ralentissant ou en
inversant l’effet des courants de marée et peut conduire à l’inversion de l’asymétrie des dunes. © 2000
Ifremer/CNRS/IRD/Éditions scientifiques et médicales Elsevier SAS
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1. INTRODUCTION

1.1. Généralités

Les dunes et les bancs sableux sous-marins, fréquents
sur les plates-formes continentales, sont connus depuis
les descriptions de Hider [25], Lüders [31] et Van Veen
[46]. Les connaissances sur ces corps sédimentaires ont
beaucoup progressé grâce au développement des
méthodes acoustiques telles que le sondage
bathymétrique, l’imagerie par sonar à balayage latéral
[2, 3, 5, 40] et la sismique à haute et très haute
résolution [6, 26]. Les bancs sableux constituent de
grandes structures longues de plusieurs dizaines de
kilomètres et larges de quelques kilomètres ; ils sont
légèrement obliques par rapport aux directions princi-
pales des courants de marée. Les dunes sableuses, de
dimensions plus faibles (quelques centaines de mètres
à plusieurs kilomètres de long, quelques mètres à un
kilomètre de large), façonnent le sommet des bancs
sableux et en constituent la structure [8] ou se forment
indépendamment et se rencontrent isolées. Elles sont
quasiment perpendiculaires au grand axe de l’ellipse
des courants de marée. Contrairement aux bancs
sableux qui sont réputés très peu mobiles voire stables
[11, 26, 43], les dunes de sable isolées sont susceptibles
de se déplacer très rapidement. En mer du Nord, Stride
[41] a enregistré des déplacements atteignant
150 m·an−1, De Moor [16] plus de 150 m·an−1 et
Berné et al. [7] 80 m·an−1. Elles constituent de ce fait
une source potentielle de risques pour l’installation
d’ouvrages en mer (câbles, pipelines…) et la navigation
dans les secteurs peu profonds. L’étude de la mobilité
des corps sableux sous-marins fait l’objet de diverses
actions et collaborations internationales. En France, la
surveillance des zones navigables est assurée par le
service hydrographique et océanographique de la
marine (Shom) qui réalise un levé hydrographique
détaillé des zones sensibles tous les deux à trois ans. Les
données recueillies permettent de préciser les différents
mécanismes qui contrôlent la direction et l’intensité des
transits sédimentaires. Parmi les secteurs surveillés par
le Shom, le Pas-de-Calais est une zone particulièrement
sensible.

1.2. Le Pas-de-Calais

Situé sur la plate-forme épicontinentale du NW de

l’Europe, ce détroit n’excède pas 50 m de profondeur
(figure 1). Depuis sa submersion au stade Boréal
(Holocène inférieur), il relie les bassins de la Manche
et de la mer du Nord [14, 27]. Les fonds marins sont
tapissés de nombreuses accumulations sédimentaires
représentées par des grandes dunes et des bancs sableux
qui culminent généralement à moins de 30 m de
profondeur (6 m pour le South Falls, 5 m pour le
Sandettié). Ces corps sédimentaires se sont mis en place
lors de la transgression holocène [18, 27] à partir de
stocks sableux issus principalement des décharges du
système fluviatile Rhin–Meuse et de la Tamise durant
les stades glaciaires et interglaciaires du Pléistocène [26,
49].

Le Pas-de-Calais est le siège du trafic maritime le plus
intense au monde. Environ 300 navires y transitent
tous les jours, en particulier dans les deux rails de
navigation NE–SW qui couvrent la majeure partie de
sa superficie. La densité du réseau d’ouvrages en mer
est également élevée. Compte tenu de ces caractéris-
tiques, le Pas-de-Calais constitue un domaine clef pour
lequel la sécurité de la navigation et la préservation des
ouvrages sont conditionnées par une connaissance
précise de la dynamique sédimentaire et des facteurs
responsables de la mobilité des corps sableux.

1.3. Objectif de l’étude

En Manche occidentale et dans le sud de la mer du
Nord, les courants de marée sont les principaux agents
responsables du transport sédimentaire et leurs carac-
téristiques sont bien connues. Dans le Pas-de-Calais, la
formation et la mobilité des grandes dunes sont prin-
cipalement liées à ce phénomène cyclique. Toutefois,
des modifications sporadiques des modalités de la
migration de ces corps sableux tidaux suggèrent l’in-
fluence d’autres facteurs. Afin de les caractériser, le
déplacement des dunes a été étudié selon plusieurs
échelles de temps : décennale, pluriannuelle et événe-
mentielle.

2. ZONE D’ÉTUDE

Cette étude est focalisée sur une zone du Pas-de-
Calais située à mi-distance entre Calais et Douvres,
sur la voie de navigation débouchant en mer du
Nord (figure 1). Il s’agit d’une des zones sensibles
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surveillées par le Shom, qui l’a nommée « zone F ».
Elle est située au centre du Pas-de-Calais à proximité
de la partie la plus étroite du détroit (environ 30 km)
et des plus faibles profondeurs. Cette configuration
implique une exacerbation des facteurs hydrody-
namiques (marées et houles) selon une direction NE-
SW.

La zone F se trouve à la convergence des bancs
sableux du South Falls et du Sandettié. Les corps
sédimentaires présents correspondent, selon la clas-

sification de Berné et al. [7] et Ashley [1], à des
grandes dunes dont la base se trouve située vers 35 m
de profondeur (D) et le sommet à 22 m sous le niveau
des plus basses mers. Elles sont pour la plupart
rectilignes mais les plus grandes tendent à être si-
nueuses. La longueur des crêtes des dunes varie entre
750 m et 3 km. Ces dunes s’organisent en deux
ensembles morphologiquement contrastés :

a) dans le secteur SE, les dunes présentent des espace-
ments (L) moyens de 750 m et des hauteurs (H)

Figure 1. Carte bathymétrique du sud de la mer du Nord et du détroit du Pas-de-Calais (extrait de la carte n°6735, Shom). Localisation
de la zone F et des sites de mesure de courant A, B et C.

Figure 1. Bathymetric chart of the southern North Sea and the Dover Strait (extract from chart 6735, S.H.O.M.). Location of study area
(zone F) and current measurement sites A, B and C.
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moyennes de 10 m (jusqu’à 13 m, au maximum) ; elles
s’allongent avec une direction N120° et sont
asymétriques vers le SW, sauf les plus petites qui sont
parfois symétriques ; le fond est compris entre 34 et
39 m ;

b) dans le secteur NW, les dunes sont en moyenne
espacées de 350 m et hautes de 7 m ; leur allongement
est orienté N150° ; elles sont majoritairement
asymétriques vers le NE, certaines sont symétriques ;
le fond est situé entre 31 et 33 m.

La zone de contact entre ces deux entités est
orientée N45° ; elle est marquée par la présence de
quelques portions de dunes symétriques. Trois
dunes traversent ces deux secteurs et présentent
les variations morphologiques propres à chacun
d’eux.

La formule de Flemming [19], H=0,0677·L0,8098, a
été établie à partir de 1 491 observations sur des
corps sédimentaires transverses aux courants princi-
paux. Elle donne des hauteurs de 7,5 et 14 m pour
des espacements respectifs de 350 et 750 m, valeurs
légèrement supérieures à celles mesurées. Flemming
[19] suggère que l’équilibre entre la morphologie des
dunes et les conditions hydrodynamiques est plus
difficile à atteindre lorsque les dunes sont de plus
grande taille. De même, Perillo et Lüdwick [33] mon-
trent que les grandes dunes ont des hauteurs in-
férieures aux valeurs calculées, car elles sont
fréquemment appauvries en sédiment. Les formules
de Yalin [48], H=0,167·D et L=6·D, résultent de la
combinaison de la théorie et des observations. Elles
donnent les valeurs maximales des hauteurs et espace-
ments des dunes en fonction de la profondeur [48].
Pour des profondeurs respectives de 32 et 36 m
(moyennes des secteurs NW et SE), ces formules
conduisent à des hauteurs de 5,3 et 6 m et des
espacements de 192 et 216 m, valeurs faibles par
rapport aux observations. Dalrymple et Rhodes [15]
suggèrent que, dans le cas de superposition de rides et
de petites dunes à la surface des grandes, les relations
entre H, L et D soient plus complexes que celles de
Yalin [48]. Dans l’estuaire de la Gironde, Berné et al.
[9] observent que la hauteur des dunes augmente plus
rapidement que ce qui est prédit par Yalin [48]
lorsque la profondeur d’eau dépasse 30 m ; la différ-
ence est attribuée à certains paramètres comme la
granulométrie du sédiment et la vitesse du courant,

variables à l’échelle d’une dune, et qui ne sont pas
pris en compte dans les formules.

3. MÉTHODES

Les mouvements des dunes sableuses ont été suivis
grâce aux données de bathymétrie mono- et multifais-
ceaux recueillies par le Shom. La réalisation de cartes
de position des crêtes de dunes a permis de quantifier
les déplacements au cours du temps [24]. L’architec-
ture interne des dunes a été révélée par des données
de sismique réflexion à très haute résolution (THR)
(sondeur de sédiment 3,5 kHz ; mission Sepia II,
Insu/CNRS, juin 1996). Les profils sismiques, qui
pénètrent la totalité des corps dunaires (10 à 13 m),
ont conduit à reconnaı̂tre leur géométrie interne et à
définir des microséquences délimitées par trois types
de discontinuités [8] : des discontinuités de premier
ordre sub-horizontales interprétées comme des sur-
faces d’érosion, des discontinuités de second ordre
obliques résultant de la combinaison épisodique de la
marée et des houles, et des discontinuités de troisième
ordre, plus obliques, attribuées au phénomène de
réactivation par le courant subordonné [10]. Des
analyses granulométriques ont été effectuées à partir
de sédiments de surface prélevés à la benne Shipeck et
ont mis en évidence deux ensembles granulométriques
majeurs : des cailloutis et graviers constituant une
« semelle » sédimentaire et des sables moyens de
0,3 mm de diamètre qui composent les dunes recou-
vrant partiellement cette « semelle ». Des mesures de
courantologie (courantomètres Suber et Doppler) et
de vents, collectées respectivement par le Shom et
Météo France, ont permis de caractériser les agents
hydrodynamiques susceptibles de jouer un rôle mo-
teur pour la dynamique sédimentaire.

4. INFLUENCE DES MARÉES

4.1. Mobilisation du sédiment
par les courants de marée

Le Pas-de-Calais est soumis à un régime macrotidal
semi-diurne, dont le marnage atteint 6 m en vives-
eaux et 3,5 m en mortes-eaux. Les courants de marée
présentent un caractère alternatif marqué du fait de la
configuration du détroit. Dans la partie centrale, où
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est située la zone F, le jusant dirigé vers le SW
domine sur le flot orienté vers le NE [36]. Toutefois,
en bordure des littoraux français et anglais, le flot est
la phase de courant dominante [36]. Les bancs du
South Falls et du Sandettié déterminent un vaste
entonnoir [47] qui canalise au NE le courant de
jusant. Il en résulte une accélération de ce courant qui
est maximal au NE de la zone F.

Des mesures de courant de marée ont été réalisées à
l’aide de courantomètres Suber [35] en deux points
situés à l’ouest (point A) et au sud (point B) de la
zone F (figure 1). Sur les deux sites de mesure, le
jusant et le flot portent respectivement vers N35°–
N45° et N210°–N220°. Les vitesses sont comprises
entre 0,10 m·s−1 et 1,85 m·s−1. La durée du jusant
excède celle du flot d’1 h environ. Les vitesses des
pointes de jusant sont supérieures à celles des pointes
de flot de 0,2 m·s−1 en mortes-eaux et de 0,4 m·s−1

en vives-eaux. Le courant de jusant atteint 1 m·s−1

en mortes-eaux et 1,85 m·s−1 en vives-eaux (point B).
Les vitesses au point B sont supérieures à celles
mesurées au point A d’environ 0,2 m·s−1 en mortes-
eaux et 0,3 m·s−1 en vives-eaux.

Selon Dyer [17] le seuil de mobilisation d’un sédiment
de 0,3 mm de diamètre, cas du sable de nos dunes,
correspond à une vitesse critique de frottement sur le
fond d’environ 1,5 cm·s−1. On admet un profil de
vitesse logarithmique sur l’ensemble de la tranche
d’eau décrit par l’équation de von Karman-Prandtl
[17] :

Uz=U�/0,4. ln(Z/Z0)

où Uz est la vitesse du courant à la hauteur Z
au-dessus du fond, U� la vitesse de frottement sur le
fond, et Z0 le paramètre de rugosité qui est directe-
ment relié au diamètre d du sédiment par la relation
Z0=k’s/30 avec k’s=3·d90 [34].

On montre qu’une vitesse de friction sur le fond de
1,5 cm·s−1 correspond à une vitesse de courant en
surface (Uz=U35) de 0,5 m·s−1. En vives-eaux, une
telle vitesse est dépassée durant plus de 5 h lors de la
phase de jusant et plus de 4 h lors de la phase de flot.
En mortes-eaux, elle est dépassée pendant plus de 3 h
et 4 h respectivement. En conséquence, le sédiment
constituant les dunes de la zone F est susceptible
d’être mobilisé à chaque phase du courant de marée,
et cela quel qu’en soit le coefficient.

4.2. Mouvements des dunes sous l’effet des courants
de marée. Exemple de la période 1985–1995 (figure
2a)

Durant les dix années concernées par notre étude,
les dunes du secteur SE ont migré activement vers le
SW (10 m·an−1, en moyenne) alors que celles
du secteur NW se sont déplacées vers le NE mais
moins rapidement (3 m·an−1, en moyenne). Ces ten-
dances sont confirmées par les données de
sismique THR pour la totalité de la période de
construction des dunes. En effet, sur les profils sis-
miques (figure 3), les réflecteurs internes de type 2
(discontinuités de second ordre), indicateurs du
sens du transit sédimentaire, montrent essentiellement
des pendages vers le SW pour les dunes du secteur
SE (figure 3-P1), alors que pour le secteur NW
ils sont en majorité orientés vers le NE (figure 3-
P2).

Il résulte de ces observations qu’à l’échelle de la
décennie les mouvements des dunes au sein de la zone
F sont conformes au schéma des courants tidaux. Les
dunes isolées du secteur SE subissent l’influence di-
recte du jusant dominant orienté vers le SW. En
revanche, les dunes du secteur NW, qui constituent
l’extrémité méridionale du South Falls, sont
relativement protégées de l’action du jusant et sem-
blent subir préférentiellement des circulations propres
aux bancs sableux [29] en direction du NE. La sépa-
ration de ces influences suit une ligne de direction
N45° (figure 2a), qui est celle du grand axe de l’ellipse
des courants tidaux dans le Pas-de-Calais. Cette di-
vergence de la direction du transport sédimentaire
résiduel coı̈ncide avec la frontière morphologique dé-
crite précédemment (cf. paragraphe 2). En consé-
quence, à l’échelle de toute la zone, le transport
sédimentaire résiduel montre une tendance à la rota-
tion horaire. Les trois plus grandes dunes qui tra-
versent la frontière confirment ce résultat : leur
portion NW migre vers le NE et celle située dans le
secteur SE se déplace vers le SW. Smith [37, 38] a
déjà mis en évidence une telle tendance pour les dunes
de la terminaison SW du banc du South Falls, situées
à 8 km au NE de la zone F. D’autres auteurs ont
observé un phénomène comparable pour des
dunes isolées du sud de la mer du Nord [12, 26, 32,
39].
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Figure 2. Migration des crêtes de dunes de la zone F, a : entre 1985 et 1995, b : entre 1992 et 1995 (d’après Herman [24]). Rectangles noirs :
profils sismiques ; pNE, pSW : dune à polarité orientée vers le nord-est, le sud-ouest ; sym : dune symétrique ; Ld : ligne de divergence du
transport résiduel ; Tr : direction du transport résiduel ; dépl : déplacement des crêtes en mètres.

Figure 2. Dune crest migration in area F, a: between 1985 and 1995 and b: between 1992 and 1995 (after Herman [24]). Black boxes:
selected seismic profiles; pNE, pSW: northeast-, southwest-facing dune; sym: symetric dune; Ld: net bedload parting line; Tr: residual
transport direction; dépl: dune displacement in metres.

5. INFLUENCE DES TEMPE. TES

Si les vagues et les houles engendrées par les vents ont
une influence connue et souvent marquée sur les
domaines côtiers les moins profonds [4, 44], seules
celles résultant de tempêtes peuvent modifier sensible-
ment les fonds plus importants du Pas-de-Calais.
Selon Grochowsky et al. [20], les houles ont un effet
négligeable sur le transport sédimentaire dans cette
région, contrairement aux vents. Les vents dominants
[13, 30] de secteur SW, sont à la fois les plus fréquents
(14 %) et les plus puissants (vitesses souvent su-
périeures à 7 m·s−1). Toutefois, ceux de secteur NE
sont dominants au printemps (fréquence 10 %, vitesse
maximale 5 m·s−1).

5.1. Mesures lors d’une période de tempête. Exemple
du mois de septembre 1995 (figure 4)

Une tempête d’origine cyclonique (cyclone Isis) a
traversé le sud de la mer du Nord en septembre 1995.
La dépression à l’origine de cette tempête (figure 4a)

s’est amorcée le 1er septembre pour atteindre son
paroxysme le 8 septembre (980 mbar) et se résorber le
18 septembre. Au cours de cette période, les vents
sont puissants et montrent d’importantes variations
de direction (figure 4b).

Du 25 août au 2 septembre, les vents soufflent du
secteur NW, passant à N-NE avec des vitesses faiblis-
sant de 15 à 6 m·s−1 en moyenne.

Le 2 septembre, l’installation de la dépression est
soulignée par un rapide changement de la direction
des vents : en quelques heures, ils passent progressive-
ment de secteur NW à secteur S-SW. Du 2 au 18
septembre, les vents sont plus modérés (5 m·s−1 en
moyenne) et s’établissent globalement depuis le S-SW,
passant progressivement au secteur S. Toutefois lors
du passage du centre dépressionnaire, les vents sont
forts et changent rapidement de direction : le 7 sep-
tembre, ils soufflent du SE et atteignent 12 m·s−1 ; le
8, ils proviennent de l’ouest et soufflent à 15 m·s−1.,
Du 16 au 18 septembre, le comblement de la dépres-
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sion s’accompagne de vents qui tournent du secteur
SE jusqu’au secteur E et atteignent 11 m·s−1.

Du 19 au 23 septembre, les vents soufflent des
secteurs NE à N-NE, excepté durant quelques heures
les 21 et 22 où ils proviennent de l’W-NW. Parti-
culièrement puissants le 19 (20 m·s−1), ils faiblissent
rapidement (6 m·s−1 de moyenne).

Parallèlement, la courantométrie Doppler a été ef-
fectuée sur l’ensemble de la tranche d’eau au nord du
banc du Sandettié, à une trentaine de kilomètres de la
zone F (site C, figure 1). Les caractéristiques de la
marée y sont identiques à celles de la zone F [36] et le
jusant, dirigé vers le SW, est également la phase de
courant dominante. Toutefois, les pointes de jusant et
de flot sont inférieures de 0,8 m·s−1 et atteignent

Figure 3. Sections sismiques P1, P2 et P3 transversales aux dunes et leurs interprétations (localisation des sections sur la figure 2a). 1, 2
et 3 : réflecteur de premier, second et troisième ordre.

Figure 3. P1, P2 and P3 seismic sections transverse to dunes and their interpretations (section location on figure 2a). 1, 2 and 3: first, second
and third order reflector.
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Figure 4. Paramètres hydrodynamiques et météorologiques enregistrés lors de la tempête de septembre 1995. a : pression atmosphérique,
b : vents au sémaphore de Dunkerque (représentation eulérienne), c : coefficients de marée, et, d : courants résiduels au site C (hodographe
intégré, représentation lagrangienne).

Figure 4. Hydrodynamic and meteorological parameters recorded during the storm of september 1995. a: atmospheric pressure, b: winds
at Dunkerque signal station (eulerian representation), c: tidal coefficients, d: residual currents at site C (integrated hodograph, lagrangian
representation).
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respectivement 1,03 et 0,93 m·s−1 en vives-eaux
moyennes. Durant la tempête, le courant résiduel,
intégré sur la journée, ne montre pas de signature
tidale exclusive à effet de jusant dominant
(figure 4d) : il subit l’influence des forts vents de
tempête.

Du 25 août au 2 septembre, le courant résiduel est
dirigé vers le S-SW et induit un déplacement impor-
tant de la masse d’eau dans cette direction (10 km·j−1

en moyenne). L’accélération des courants résiduels
vers le S-SW s’explique par une augmentation de la
puissance du jusant (pointes maximales à 1,15 m·s−1)
et une diminution de celle du flot (pointes maximales
à 0,75 m·s−1). Les vents de secteur NW à N–NE
renforcent l’action du jusant et amoindrissent celle du
flot, d’autant plus qu’ils sont puissants et leurs sont
parallèles. En particulier le 28 août, la combinaison
d’un maximum de vives-eaux moyennes (figure 4c) et
de forts vents de N–NW (14 m·s−1) engendre un
courant résiduel vers le S–SW (14 km de déplacement
cumulé).

Du 2 au 18 septembre, le courant résiduel présente
des variations importantes. La masse d’eau montre
un faible déplacement cumulé de 3,5 km vers l’E–SE.
À partir du 2 et jusqu’au 8 septembre, le courant
résiduel s’inverse radicalement en direction NE. En
cette période de mortes-eaux moyennes (figure 4c), les
courants de marée sont plus faibles et les vents de
SW, quoique modérés, suffisent à renforcer le flot
pour le rendre supérieur au jusant. Dès le 2 septem-
bre, les pointes de flot sont supérieures de 15 cm·s−1

à celles du jusant. Le 8 septembre, les forts vents
d’ouest dévient la masse d’eau vers l’est. À partir du
9 et jusqu’au 18 septembre, le courant résiduel subit
une nouvelle inversion et retrouve progressivement
une direction S–SW, mais le déplacement de la masse
d’eau est faible (quelques kilomètres par jour). Le 9
septembre, les vents de SW n’ont plus autant d’influ-
ence sur les forts courants de marée de vives-eaux. Le
courant résiduel retrouve ses caractéristiques tidales à
jusant dominant. Il demeure toutefois faible jusqu’au
18 septembre sous l’effet des vents de SW qui ralen-
tissent le jusant. Les pointes de jusant dépassent celles
du flot de moins de 10 cm·s−1.

Du 19 au 23 septembre, le courant résiduel, orienté
vers le S–SW, est important. Les forts vents de
N–NE renforcent le jusant. Les 21 et 22 septembre,

les faibles vents d’W–NW dévient légèrement les
courants de mortes-eaux vers l’E–SE.

À 1 m au-dessus du fond (figure 4d), les courants
résiduel et instantané montrent les mêmes perturba-
tions qu’en surface. Toutefois, l’inversion y est plus
prononcée : elle perdure jusqu’au 13 septembre, soit
4 j de plus qu’en surface. Le déplacement cumulé de
la masse d’eau vers le NE entre le 2 et le 8 septembre
est de 22 km sur le fond contre 15 km en surface.
Observant les effets d’une tempête, Heathershaw [23]
note une modification persistante de la direction du
courant résiduel sur le fond jusqu’à 20 j après l’évén-
ement. Durant l’inversion, les pointes de flot
(55 cm·s−1 en moyenne) sont supérieures de 10
cm·s−1 à celles du jusant. Ces fortes vitesses
témoignent de l’impact important d’une telle inver-
sion sur le transport sédimentaire à court terme.

En résumé, lors de la tempête de septembre 1995,
l’influence du vent permet d’expliquer les perturba-
tions du courant observées sur l’ensemble de la
tranche d’eau. Les vents de NE renforcent le jusant.
Ceux de SW, au contraire, le ralentissent et peuvent
même conduire à une inversion de la prédominance
des phases de courant : le flot devient la phase domi-
nante. Une telle inversion est favorisée par la combi-
naison de forts vents de SW et de conditions de
mortes-eaux. La corrélation entre les caractéristiques
du vent et celles du courant marin est directe et
quasiment synchrone. Toutefois, l’inversion persiste
plus longtemps sur le fond induisant de fortes modifi-
cations du transport sédimentaire.

Ainsi, dans les milieux peu profonds, les vents sont en
mesure de modifier fortement la circulation liée aux
courants de marée sur l’intégralité de la colonne
d’eau et affectent le transport sédimentaire.

5.2. Déplacements sous les effets combinés
de la marée et des tempêtes. Exemple des périodes
1985–1992 et 1992–1995 (figure 2b)

De 1992 à 1995, le déplacement des crêtes des dunes
du secteur NW s’effectue vers le NE de manière très
active (jusqu’à 17 m·an−1 de migration totale) (figure
2b). Dans le secteur SE, la migration des dunes est
globalement plus faible et s’effectue vers le SW pour
les dunes septentrionales (8 m·an−1 en moyenne),
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Figure 5. Modification morphologique de la dune P3 liée à l’érosion majeure. Schéma établi à partir des données de sismique de la figure
3 (les pendages des flancs de la dune correspondent à ceux mesurés en juin 1996).

Figure 5. Morphological modifications of the P3 dune in relation with the major erosion. Figure established from the seismic data presented
in figure 3 (dune slopes correspond to those measured in June 1996).

vers le NE pour les dunes méridionales (13 m·an−1en
moyenne et jusqu’à 40 m·an−1). Par soustraction,
entre 1985 et 1992, les crêtes de dunes se sont toutes
déplacées vers le SW à l’exception de la dune la plus
occidentale de la zone F. L’organisation de la dy-
namique sédimentaire au cours de ces périodes est
différente de celle observée entre 1985 et 1995, princi-
palement en ce qui concerne l’importance des dé-
placements mais aussi leur direction. Il en résulte que
les facteurs tidaux responsables de la migration des
dunes à long terme (décennie) n’expliquent pas celle
observée à moyen terme (quelques années). Les
courants de marée, qui agissent en permanence, ne
sont donc pas seuls à contrôler la mobilité des dunes
de sable. Les changements d’intensité et de direction
des mouvements dunaires sur le moyen terme, com-
parativement au long terme, semblent résulter de
l’action d’agents hydrodynamiques, exercée vers le
SW entre 1985 et 1992, et vers le NE entre 1992 et
1995.

L’étude des profils sismiques THR met en évidence
des irrégularités dans la construction des dunes. Des
réflecteurs sub-horizontaux de premier ordre ap-
paraissent sporadiquement dans les corps dunaires
(figure 3 P1, P3). Ces discontinuités, qui tronquent

les unités sous-jacentes, correspondent à des surfaces
d’érosion. Dans le cas de la dune P1, leur extension
est mineure. Par contre, l’érosion affecte toute la
partie sommitale de la dune P3 (figure 3, P3) et
concerne, au minimum, un volume estimé à 100 m3

par mètre linéaire de dune (figure 5). Elle s’accompa-
gne d’une reconstruction de la dune dans la direction
opposée. L’asymétrie des courants tidaux semi-diur-
nes ne peut être seule invoquée pour expliquer ce
phénomène, car le temps de réponse de la morpholo-
gie des dunes de cette taille est bien supérieur à la
durée d’un cycle tidal semi-diurne. Seuls des proces-
sus de haute énergie comme les tempêtes sont en
mesure de provoquer une inversion majeure du
courant capable d’éroder instantanément de tels vol-
umes sableux et de modifier le transport sédimentaire
jusqu’à renverser le sens de progradation des dunes.
D’une migration dirigée vers le NE entre 1985 et
1995, la dune du profil P3, observée en juin 1996, met
en évidence une inversion suivie d’une reconstruction
active en direction opposée : en moins d’1 an, la dune
a changé de polarité et s’est déplacée d’une trentaine
de mètres vers le SW (valeur estimée, figure 5). À
l’échelle du court terme, la dynamique des dunes
tidales est, par conséquent, fortement contrôlée par
les tempêtes.
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Sur la période 1985–1995, la compilation des don-
nées de Météo France indique une prédominance des
vents de secteur SW (N200° à N220°) et NE (N20° à
N40°). Toutefois, des changements significatifs ap-
paraissent dans le régime des vents (tableau I). Com-
parativement à la période 1985–1995, les vents de
SW sont plus fréquents entre 1992 et 1995 (+12,2 %)
et moins fréquents entre 1985 et 1992 (−4,8 %), alors
que ceux de NE sont plus fréquents de 1985 à 1992
(+4,3 % de vents supérieurs à 3 m·s−1) et moins
fréquents de 1992 à 1995 (−10,2 % de vents su-
périeurs à 3 m·s−1). Ces variations du régime des
vents expliquent les modifications du schéma de mi-
gration des dunes à moyen terme (figure 2). Entre
1985 et 1992, l’augmentation des vents de NE a
accentué la migration des dunes du secteur SE vers le
SW, et inversé celles des dunes du secteur NW vers le
SW. De 1992 à 1995 (figure 2b), les vents de secteur
SW ont accéléré le déplacement des dunes du secteur
NW vers le NE. Dans le secteur SE, ils ont ralenti la
migration des dunes septentrionales vers le SW et ont
inversé vers le NE celle des dunes méridionales.

Le vent joue donc un rôle essentiel sur la mobilité des
sables dans la zone d’étude. Nos résultats s’accordent
avec ceux de Stride [42], qui signale l’effet des
courants induits par les tempêtes sur la dynamique
sédimentaire des bancs du Norfolk, situés à 200 km
environ au nord de la zone F, à des profondeurs
similaires (30–40 m). De même, Johnson [28] et
Harris [21, 22] dans le détroit de Torres (Australie),
ainsi que Thauront [45] dans le bassin d’Arcachon,
suggèrent des modifications saisonnières des courants

induites par le vent et conduisant à une inversion de
l’asymétrie des grandes dunes.

6. CONCLUSION

Le détroit du Pas-de-Calais est un passage marin peu
profond où le trafic maritime intense est menacé par
l’ampleur des déplacements des grands corps sableux,
qui culminent à faible profondeur sous le niveau des
basses mers. Dans la partie centrale du détroit, la zone
F, définie par le Shom comme « zone à risque pour la
navigation », a été choisie pour l’étude de la dy-
namique des grandes dunes sableuses. Ces corps sédi-
mentaires, dont les moins profonds sont à 22 m sous
la surface, mettent en danger le transit des bateaux
dont le tirant d’eau atteint fréquemment 25 m.

Le champ de dunes est organisé en deux secteurs
morphologiquement contrastés : la partie SE est con-
stituée de grandes dunes isolées, la zone NW de plus
petites dunes connectées à un banc sableux (South
Falls). La frontière morphologique, orientée N45°, est
parallèle au grand axe de l’ellipse des courants de
marée et coı̈ncide avec une ligne permanente de diver-
gence du transport sédimentaire résiduel.

La morphodynamique des dunes dépend fortement du
contexte hydrodynamique. Elle résulte principalement
de l’interaction de la marée et des tempêtes. Selon la
période de temps considérée, l’une ou l’autre influence
prédomine :

Tableau I. Régime des vents sur la période 1985–1995.

Table I. Wind regime between 1985 and 1995.

1985–1995Période 1985–1992 1992–1995

des vents de NE (N220°–N220°) 8,5 %Fréquence : 8,7 % 8,1 %
7,2 %des vents de NE\à 3 m.s−1 6,9 % 6,2 %

−4,7 %Variation de la fréquencea : +2,4 %–des vents de NE
des vents de NE\3 m.s−1 +4,3 % −10,2 %

14,7 %Fréquence des vents de SW (N20°–N40°) 14,0 % 16,5 %
12,3 %Fréquence des vents de SW\à 3 m.s−1 12,2 % 12,9 %

–Variation de la fréquencea : −4,8 %des vents de SW +12,2 %
−0,9 %des vents de SW\3 m.s−1 +4,9 %

a la variation est référencée à la période 1985–1995.
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a) La dynamique sédimentaire qui s’établit à long
terme (décennie) est contrôlée par les courants de
marée et montre une tendance à la rotation horaire.
La migration des dunes du SE s’effectue vers le SW
sous l’influence du jusant dominant. Les dunes du
NW subissent préférentiellement des circulations su-
perposées liées à la proximité du banc sableux du
South Falls, et migrent vers le NE.

b) À l’échelle d’une tempête (court terme), les vents
perturbent de manière directe et instantanée les carac-
téristiques du courant sur l’ensemble de la tranche
d’eau. Ils peuvent provoquer l’érosion du sommet des
dunes, parfois suivie d’une reconstruction avec inver-
sion d’asymétrie.

c) S’ils sont fréquents, les vents modifient à moyen
terme (quelques années) les sens de transport sableux
résiduels, soit en renforçant, soit en ralentissant, soit
encore en inversant l’effet des courants de marée.

La prédiction de la migration des dunes passe par une
bonne connaissance des agents hydrodynamiques.
Une définition et une classification de ces agents
doivent être établies selon deux critères d’influence :
leur capacité à mobiliser le sédiment et l’échelle de
temps. Le suivi de ces paramètres doit permettre
l’établissement d’un modèle régional prédictif de mo-
bilité des corps sédimentaires à court, moyen et long
termes, apte à fournir des éléments de compréhension
de la dynamique sédimentaire sur les plates-formes
épicontinentales. Il doit en résulter une amélioration
de la stratégie de surveillance des zones de navigation
à risque et une optimisation de la périodicité des levés
hydrographiques.
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